
  

    !!
   Province de Québec 
  Municipalité de Chartierville !
  Lundi 6 octobre 2014 !!

1. Ouverture de la séance : 
Le maire Jean Bellehumeur ouvre la séance à 19 h 00. !
  Sont présents : les conseillers Denis Dion, Vanessa Faucher, Raymond 
Fournier, Simon Lafrenière et Claude Sévigny.  La secrétaire-trésorière Ma-
ryse Prud’homme est aussi présente. !
Absence motivée :  Louis Désy. 

  
  2. Adoption de l’ordre du jour : 
14-2485 Il est proposé par Claude Sévigny, appuyé par Raymond Fournier d’adopter 

l’ordre du jour, tel que présenté: !
1. Ouverture de la séance. 
2. Adoption de l’ordre du jour. 
3. Adoption du procès-verbal du 8 septembre 2014. 
4. Adoption des revenus & dépenses. 
5. Rapport du Maire. 
6. Rapport des comités ad hoc. 
7. Informations, correspondance & demandes diverses : !

➢ Prolongement de la piste multifonctionnelle du parc du marécage des scots 
➢ Demande d’aide financière « Moisson Haut-Saint-François » 
➢ Demande d’appui « Sauvons Postes Canada » 
➢ Tournée municipale Ghislain Bolduc, député du comté de Mégantic 
➢ Avis de transfert de propriété 
➢ Nouveaux tarifs – Option de retrait « Compteur intelligent » !

8. Période de questions. 
9. Affaires nouvelles. 
10.Levée de l’assemblée. ! !

3. Adoption du procès-verbal du 8 septembre 2014 : 
 14-2486 Il est proposé par Denis Dion, appuyé par Claude Sévigny d’adopter le 

procès-verbal du 8 septembre 2014.  Adopté à l’unanimité. !
  4. Adoption des revenus & dépenses : 
 14-2487  Il est proposé par Denis Dion, appuyé par Simon Lafrenière d’adopter les 

revenus & dépenses tels que décrits à la liste des autorisations de paie-
ment pour la période du 1er au 30 septembre 2014 pour un total des 



  
dépenses d'une somme de 40 485,59 $ et un total des revenus d'une 
somme de 112 546,35 $.  Adopté à l’unanimité. !

5. Rapport du Maire : !
Le mois dernier, une rencontre a eu lieu pour les membres du Comité de 
développement économique et il a été décidé d’avancer dans ces dos-
siers.  M. Bellehumeur en profite à nouveau pour inviter la population à 
faire partie de ce comité afin d’exprimer de quelle façon nous allons 
réussir à développer notre village.  Depuis quelques années, la popula-
tion diminue et il faut réussir à garder les services que nous possédons 
et les améliorer.  Nous voudrions développer dès l’an prochain un évè-
nement annuel qui serait marquant pour notre village.  L’invitation est 
donc lancée afin que la population se mobilise pour donner ses idées. !
Il y a environ deux ans, ce point faisait partie des réflexions qui avaient 
été amenées lors de la rencontre populaire du 20 août 2011 soit des 
services à la population surtout en santé plus près de chez nous.  Un 
travail énorme avait été effectué afin d’envoyer à la population un son-
dage, à deux reprises, sur les besoins requis et nous n’avons reçu que 
quelques réponses.   !
Le 20 septembre dernier, au cours d’une journée particulière à la MRC, 
M. Bellehumeur a rencontré le directeur général du CSSS et lui a parlé 
de cette problématique à Chartierville.  Celui-ci s’est dit très intéressé à 
trouver des façons de nous aider et nous avons déjà deux ou trois infir-
mières sur notre territoire.  M. Bellehumeur trouve qu’il n’y a aucun sens 
à ce que des personnes malades, sans moyen de transport, ne peuvent 
avoir recours à certains soins dans leur propre village.  Mais pour être 
capable de donner suite à ce projet, il nous faut savoir quels soins sont 
requis et quelles sont les personnes intéressées. !
Concernant le dossier des égouts, on espérait recevoir un dernier rap-
port afin de connaître le montant et donc le coût final que la municipalité 
devra absorber.  Nous avons appris qu’un vérificateur externe devra se 
présenter.  M. Bellehumeur a donc fait parvenir un courriel à la respon-
sable du dossier, Mme Mona Chahine, afin de connaître l’identité de ce 
vérificateur et que le tout soit enclenché dans les plus brefs délais. !
Autre dossier soit celui des compteurs intelligents qu’Hydro-Québec veut 
installer d’ici quelques semaines.  À partir de renseignements obtenus 
de citoyens de Chartierville concernant les prix qui auraient changé par 
rapport à la lettre reçue datée du 26 septembre 2014, M. Bellehumeur a 
contacté la responsable du dossier de la municipalité de Chartierville 
auprès d’Hydro-Québec, Mme Nadine Jeannotte en lui expliquant le tout 
et en se demandant comment les citoyens peuvent prendre une décision 
réfléchie si ceux-ci ne connaissent pas véritablement les coûts.  Dossier 
à suivre. !

6. Rapport des comités ad hoc : !
Écohameau et futur parc : 
M. Sévigny mentionne qu’il serait bon, concernant les projets en cours,  
que la population soit informée plus régulièrement en donnant des ren-
seignements généraux par un bulletin.  Pour le comité immobilier, les 
responsables sont à la phase de trouver des gens intéressés à acheter 
des terrains.  Pour le parc, un expert en sentiers pédestres est venu vé-
rifier cet emplacement et devrait nous remettre un rapport d’ici la fin du 
mois.  C’est le parc qui peut donner un attrait au projet immobilier et ce 
parc devrait être réalisé d’ici l’an prochain. !
M. Bellehumeur parle de l’expropriation du terrain qui servira d’entrée 
pour ce parc.  La municipalité pourra prendre possession de ce terrain à 



  
compter du 10 octobre prochain et nous sommes dans l’attente d’une 
réponse quant à la contre-offre qui a été faite pour le règlement de ce 
dossier. !
M. Bellehumeur parle aussi d’une offre de Tourisme Cantons-de-l’Est  qui 
nous a approché en nous disant que notre municipalité serait potentiel-
lement intéressée à participer à un projet-pilote intitulé « Cœurs villa-
geois ».  Nous sommes à travailler ce projet et le projet du parc pourrait 
faire partie de leurs critères.  Dossier à suivre. !
Sécurité publique : 
M. Dion nous informe de l’achat d’un défibrillateur auprès de l’organisme 
Actions Secours à un coût moindre qu’il avait été budgété.  Il faut se 
rappeler qu’une subvention de la Caisse populaire nous sera aussi accor-
dée.  Une demande a aussi été faite auprès de la Fondation des mala-
dies du cœur pour en obtenir un deuxième. !
Centre d’interprétation de la côte magnétique et de la mine d’or : 
M. Fournier parle du décor de mine qui a été installé par la compagnie 
Pittoresco dans le sentier du centre d’interprétation de la mine d’or.  M. 
Fournier invite aussi la population à prendre une marche dans le sentier 
qui a été refait. !
Pour ce qui est du Centre d’interprétation de la côte magnétique, l’ach-
alandage a été aux environs de 1 500 personnes, sur les heures d’ouve-
rture, donc beaucoup plus de personnes s’y sont présentées. !

7.     Informations, correspondance & demandes diverses : !
  Prolongement de la piste multifonctionnelle du parc du marécage des 

scots : 
  M. Bellehumeur parle du parc du marécage des scots et il avait été déci-

dé que toutes les municipalités de la MRC du Haut-Saint-François parti-
cipe à ce projet pour un montant de 1 000 $.  Comme ce sujet n’avait 
pu être discuté à notre comité de travail, M. Bellehumeur demande aux 
conseillers s’ils sont tous d’accord à participer à ce projet. !

 14-2488 Il est donc proposé par Raymond Fournier, appuyé par Simon Lafrenière 
et résolu à l’unanimité que la municipalité de Chartierville confirme sa 
participation financière pour un montant de 1 000 $ dans le projet du 
prolongement de la piste multifonctionnelle du parc du marécage des 
scots. !

  Demande d’aide financière « Moisson du Haut-Saint-François » : 
 14-2489 Il est proposé par Vanessa Faucher, appuyé par Denis Dion et résolu à 

l’unanimité que la municipalité de Chartierville participe à une subvention 
de fonctionnement au montant de 80 $. !

  Demande d’appui « Sauvons Poste Canada » : 
 14-2490 ATTENDU QUE Postes Canada et les conservateurs sabrent dans les 

services postaux auxquels nous tenons tant en supprimant de bons em-
plois, en abolissant la livraison à domicile, en haussant les tarifs postaux 
de façon draconienne, en fermant des bureaux de poste ou en réduisant 
la taille et en écourtant leurs heures d’ouverture ; !

  ATTENDU QUE Postes Canada n’a pas tenu de consultations adéquates 
sur ces changements, empêchant ainsi les personnes qui seront les plus 
touchées de donner leur point de vue ; !

  ATTENDU QUE la fermeture de bureaux de poste ou la réduction de leur 
taille, la réduction des heures d’ouverture des comptoirs postaux et 
l’abolition de la livraison à domicile entraîneront l’élimination de milliers 
d’emplois dans des collectivités partout au pays ; 



  !
  ATTENDU QUE Postes Canada assure un service public qui doit être 

préservé ; !
  Il est proposé par Claude Sévigny, appuyé par Simon Lafrenière : !
  QU’IL SOIT RÉSOLU QUE la municipalité de Chartierville envoie cette 

résolution à la ministre responsable de Postes Canada pour demander 
que le gouvernement annule les changements aux services annoncés par 
Postes Canada et envisage de nouvelles façons d’accroître les services et 
les revenus, dont la prestation de services bancaires ; !

  QU’IL SOIT AUSSI RÉSOLU QUE la municipalité de Chartierville de-
mande à la Fédération canadienne des municipalités de réclamer du gou-
vernement fédéral qu’il consulte adéquatement la population sur le genre 
de service postal dont elle a besoin avant d’autoriser Postes Canada à 
effectuer des changements majeurs au service postal public. !

  Tournée municipale Ghislain Bolduc, député du comté de Mégantic : 
  Suite à l’invitation de M. Ghislain Bolduc concernant sa tournée munici-

pale, les conseillers seraient prêts à le rencontrer avant leur prochain 
comité de travail le 27 octobre prochain.  La secrétaire-trésorière contac-
tera Mme Marie-Eve Rodrigue, son adjointe administrative afin de réser-
ver cette date. !

  Avis de transfert de propriété :  
  Ce sujet a déjà été discuté au point 6. !
  Nouveaux tarifs – Option de retrait « Compteur intelligent » : 
  Ce sujet a déjà été discuté au point 5. !

8.     Période de questions : 
  
  

9.     Affaires nouvelles : !!
10.      Levée de la séance : 

 14-2491  La séance est levée à 20h05 par Louis Désy sous la résolution 14-2491. ! !!
   
 Jean Bellehumeur, maire Maryse Prud’homme, secrétaire-trésorière 


